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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)
relative à la Demande d’autorisation de réaliser
le projet Système d’information clientèle (SIC)
FONCTIONNALITÉS

QUESTION 1
Références :

(i) HQD-1, document 1, pages 12 à 14




(ii) HQD-2, document 1, page 10

Préambule :

Le Distributeur mentionne à la page 12 de la référence (i) qu’il a réalisé une analyse des fonctionnalités disponibles ainsi qu’un inventaire de ses besoins. Les systèmes actuels ne répondent qu’à 31 % des besoins identifiés par le Distributeur. À la page 14 de la même référence, le Distributeur ajoute que le nouveau système permettra de satisfaire entre 85 % et 90 % des besoins identifiés.

Selon Gartner, référence (ii), « Hydro-Québec entend implanter des fonctionnalités dans l’environnement SAP qui ne sont pas aussi performantes qu’elles le devrait aujourd’hui (module CRM). Elles le seront d’ici deux à trois ans, au moment où Hydro-Québec souhaitera les implanter. »
Demandes :
a) Veuillez déposer cette analyse ou certains extraits qui incluent la liste de toutes les fonctionnalités qui sont actuellement disponibles, celle qui sont désirées et celles qui seront couvertes par le nouveau système, et ce, pour chacun des douze domaines d’activités illustrés à la page 13 de la référence (i).

b) Veuillez expliciter et commenter, exemples à l’appui, les principales fonctionnalités désirées de chaque domaine d’activités en les comparant avec celles offertes par les systèmes actuels lorsqu’elles sont disponibles.

c) Veuillez commenter et expliquer la remarque de Gartner reproduite ci-dessus en précisant à quelles fonctionnalités Gartner fait allusion. Veuillez aussi spécifier quelles sont les assurances données par les fournisseurs quant à la performance de ces fonctionnalités d’ici deux à trois ans.

QUESTION 2
Références :

(i) HQD-1, document 1, page 6
(ii) HQD-1, document 1, pages 22 et 23, HQD-2, document 1, page 11
(iii) HQD-1, document 1, page 11
(iv) HQD-1, document 1, page 15

Préambule :

Le Distributeur évoque, à plusieurs endroits dans la preuve, des besoins de fonctionnalité ou des besoins d’amélioration de certaines fonctionnalités.

Demandes :
En vous référant aux fonctionnalités mentionnées et expliquées dans la réponse à la question 1 ci-dessus, veuillez :

a) Détailler les « attentes (des clients) quant aux services offerts par le distributeur (qui) ont augmenté et (qui) se sont diversifiées », référence (i).
b) Indiquer si le Distributeur a déjà organisé des rencontres avec des clients ou des partenaires pour définir leurs attentes et, le cas échéant, exposer sommairement les résultats, référence (ii).
c) Décrire la problématique et préciser les besoins « d’assurer une meilleure gestion des appareils de mesurage », référence (iii).
d) Expliquer ce que le Distributeur entend par « assurer la pérennité des applications », référence (iii).
e) Préciser comment le nouveau système « réduira les temps de cycle de traitement d’une demande d’alimentation et de service, de même que les coûts dus à des erreurs ou à des déplacements inutiles », référence (iv).
f) Expliquer en quoi le nouveau système offrira aux employés, « pour répondre aux besoins des clients […] des outils qui leur permettent de suivre efficacement la réalisation des travaux demandés […] », référence (iv).

QUESTION 3
Références :

(i) HQD-1, document 1, pages 18 et 19

(ii) HQD-1, document 1, annexe 1
Préambule :

Le Distributeur mentionne à la référence (i) que parmi les différentes possibilités envisagées, la solution progicielle retenue sera en fonction des trois composantes suivantes : MySAP CCS, MySAP CRM et MySAP BI. Il poursuit de la façon suivante : « La composante My SAP Business Intelligence (BI) est la solution de veille stratégique offrant un contenu d’affaires spécifique aux entreprises de services publics et l’entrepôt de données permettant de rendre plus facilement disponible l’information de gestion du Distributeur. »
Demandes :
a) Veuillez indiquer et expliquer parmi les fonctionnalités utilisées dans le SIC et mentionnées en réponse à la question 1, celles qui correspondent au progiciel My SAP BI.
b) Veuillez identifier les sociétés mentionnées à l’annexe 1 utilisant actuellement le progiciel My SAP BI. Si aucune d’entre elles n’utilise ce progiciel, veuillez indiquer les cas où ce progiciel a été implanté et les fonctionnalités qui sont utilisées.
IMPLANTATION

QUESTION 4
Référence :

HQD-1, document 1, page 28

Préambule :

Le Distributeur mentionne à la référence ci-dessus que des mises à jour majeures et des améliorations aux nouveaux systèmes proposés seront effectuées entre 2007 et 2018 par les fournisseurs des progiciels.
Demandes :

a) Veuillez préciser le degré de modifications des progiciels, nécessaires pour rencontrer les besoins du Distributeur, au moment de l’implantation de ces progiciels.

b) Selon le degré envisagé de modifications aux progiciels, veuillez commenter sur le niveau de complexité et les possibilités d’échec d’implanter les mises à jour du SIC.

c) Veuillez aussi élaborer sur les possibilités et le nombre d’interactions que le nouveau système aura avec des systèmes actuels qui devront être maintenus.

QUESTION 5
Références :

(i) HQD-1, document 1, pages 21 à 25
(ii) HQD-2, document 1, page 18
(iiI) HQD-2, document 1, page 10

Préambule :

Le Distributeur mentionne au tableau de la page 21 de la référence (i), les lots de travail et l’échéancier prévu pour chacun d’eux ainsi que la mise en exploitation en cinq grandes étapes.
Gartner précise à la référence (iii) que « Les risques budgétaires sont gérés de façon à éliminer les surprises en cours de projet. Le travail est séparé en blocs où les fournisseurs doivent recevoir l’autorisation avant de poursuivre le prochain bloc de travail [...] ».
Demandes :
a) Veuillez concilier l’échéancier des 15 lots présenté à la page 21 de la preuve et celui des 18 lots indiqué dans la présentation effectuée le 14 juin 2002 au CA d’Hydro-Québec, référence (ii).
b) Veuillez indiquer à partir de quel lot le progiciel My Sap BI sera implanté et utilisé.
c) Est-ce que les « blocs » évoqués par Gartner correspondent aux « lots » de la preuve du Distributeur? Si non, à quoi correspondent-ils?
FAISABILITÉ ET COÛTS DU PROJET

QUESTION 6
Références :

(i) HQD-1, document 1, page 26




(ii) HQD-2, document 1, page 19




(iii) HQD-1, document 1, annexe 2

Préambule :
Le Distributeur présente à la référence (i) ci-dessus un tableau indiquant les coûts du projet selon les différentes composantes prises en compte.

Demandes :

a) Veuillez fournir le détail de ces coûts et préciser les hypothèses ayant permis d’établir le tableau de la référence (i).

b) Veuillez ventiler les investissements et les charges d’exploitation pendant cette période (2003 à 2007) tout en fournissant les informations sur chacun des postes comptables mentionnés dans le tableau de la référence (i).

c) Veuillez fournir les détails du calcul des frais d’emprunt capitalisés et le taux d’intérêt utilisé aux fins des calculs.

d) Veuillez concilier les données avec les tableaux relatifs aux coûts du projet inclus aux références (ii) et (iii) et veuillez préciser quelles sont les données retenues par le Distributeur.

QUESTION 7

Référence :

HQD-1, document 1, page 27
Préambule :

Le Distributeur indique que les coûts de main d’œuvre constituent la majeure partie des coûts du projet.

Demandes :
a) Veuillez répartir ces coûts entre :

i) le personnel déjà à l’emploi du Distributeur;

ii) les consultants et le personnel supplémentaire engagés spécifiquement pour la mise en route du projet.

b) Veuillez fournir le détail par lots.
c) Veuillez expliquer quelles hypothèses ont été utilisées pour déterminer le niveau des coûts du personnel déjà à l’emploi du Distributeur.

QUESTION 8
Référence :

HQD-1, document 1, page 28

Préambule :
Au point 3.2.2, le Distributeur mentionne que les charges d’exploitation récurrentes des nouveaux systèmes sont de l’ordre de 5,5 M$ par année pour la première période (2003 à 2007). Par la suite, soit de 2007 à 2018, les charges annuelles d’exploitation des nouveaux systèmes d’information sont de l’ordre de 41 M$, incluant des dépenses de l’ordre de 8 M$ par année pour l’implantation des mises à jour majeures que les fournisseurs de progiciels effectuent régulièrement. Enfin, des montants de l’ordre de 5 M$ par année sont prévus à titre d’investissement pour l’amélioration des nouveaux systèmes.

Demandes :

a) En ce qui concerne les charges d’exploitation récurrentes de 5,5 M$ par année pour la première période, veuillez préciser la nature de ces charges et en quoi ces charges diffèrent des investissements.

b) En ce qui concerne les charges annuelles d’exploitation des nouveaux systèmes de l’ordre de 41 M$, veuillez préciser la nature de ces charges et veuillez spécifier si ces charges de 41 M$ remplacent les charges d’exploitation des systèmes actuellement utilisés par le Distributeur.

c) Veuillez détailler les dépenses de l’ordre de 8 M$ par année prévues pour l’implantation des mises à jour majeures que les fournisseurs de progiciels effectuent de façon régulière.

d) Veuillez détailler la liste des investissements prévus de l’ordre de 5 M$ par année à titre d’investissement pour l’amélioration des nouveaux systèmes.

QUESTION 9
Référence :

HQD-1, document 1, page 31

Préambule :
Tableau des « flux monétaires actualisés cumulés » en milliers de $.
Demande :

Veuillez fournir les données financières (sous forme de fichier électronique Excel) ainsi que les hypothèses permettant de reconstituer le graphique présentant les deux hypothèses, soit celle du projet recommandé et celle du statu quo.

QUESTION 10
Référence :

HQD-1, document 1, page 32

Préambule :
Au point 3.4.1, le Distributeur mentionne que trois analyses de sensibilité ont été réalisées et qu’elles ont porté sur une majoration des coûts de réalisation de 20%, de 40%, ainsi que sur une augmentation d’un an de la durée de développement et de déploiement. De plus, en note de bas de page, le Distributeur mentionne que, dans la mesure où ces dépassements de coûts ne surviendraient pas du jour au lendemain, des actions correctives pourraient être prises pour réduire ces dépassements.

Demandes :
a) Veuillez fournir les coûts impliqués et les résultats de chaque analyse de sensibilité, avec les hypothèses sous-jacentes.
b) Veuillez fournir les actions correctives envisagées pour les situations de dépassement de coûts.

QUESTION 11
Références :

(i) HQD-2, document 1, page 20




(ii) HQD-1, document 1, page 6
Préambule :
À la référence (i), la nature des bénéfices récurrents du projet est évoquée, ainsi que les impacts sur les emplois temporaires.

Le Distributeur précise aussi à la référence (ii) que le projet vise à améliorer son efficience en terme de gestion et de contrôle des coûts, nécessitera d’importantes modifications à ses façons de faire et aura des répercussions majeures sur les employés.
Demandes :

a) Veuillez fournir une liste complète des bénéfices récurrents du projet tout en distinguant les bénéfices reliés aux investissements de ceux reliés aux coûts d’exploitation.

b) Veuillez élaborer sur les bénéfices en terme de gestion et de contrôle des coûts et sur les impacts sur les employés permanents.

c) Quels moyens le Distributeur entend mettre en place pour s’assurer que ces bénéfices se matérialiseront?
d) Veuillez préciser si les impacts anticipés sur les emplois ont déjà faits l’objet de négociations avec les syndicats concernés chez le Distributeur.

QUESTION 12
Références :

(i) Demande amendée, page 3
(ii) HQD-1, document 1, pages 33 et 34
(iii) HQD-1, document 1, annexe 2

Préambule :

Référence (i) : « 16. De plus, la preuve […] précise que, malgré l’importance de l’investissement, les impacts tarifaires, à la hausse ou à la baisse selon les années, seront faibles. »
Selon le Distributeur, référence (ii), les impacts seront limités compte tenu du gel tarifaire jusqu’en 2004 et le Distributeur ne demande pas de compte de frais reportés pour le projet. Les dépenses incluses au coût de service pourraient avoir un impact d’environ 0,1 % annuellement pour les premières années d’implantation du projet. De plus, une fois la mise en service complétée, le projet contribuera à atténuer les hausses tarifaires.

L’impact tarifaire maximal serait de 0,6 % pour les clients assujettis aux tarif D, G et M sur la base de tarification 2002.
Demande :
Veuillez détailler les calculs des impacts tarifaires anticipés en explicitant les données utilisées pour le calcul présentées à la référence (iii), plus particulièrement les hypothèses et les taux utilisés de façon à permettre une validation.

QUESTION 13
Référence :

HQD-1, document 1, pages 18, 19 et 25

Préambule :

Le Distributeur mentionne que la composante « My SAP Utilities Customer Care Service » (CCS) permet de gérer tous les types de produits et de services de l’entreprise ainsi que la facturation. La composante « My SAP Customer Relationship Management (CRM) » permet la gestion des relations avec les clients et « My SAP Business Intelligence (BI) » est la solution de veille stratégique.
De plus, le Distributeur mentionne qu’il disposera, parmi les nouvelles fonctionnalités, d’un soutien à la force de vente (ventes croisées, télémarketing, suivi des opportunités d’affaires, etc.) et d’un catalogue des produits et des services offerts.

Demande :
Veuillez préciser si le Distributeur prévoit utiliser le SIC dans le cadre de la gestion et de la facturation de services non réglementés.
a) Si oui, veuillez expliquer de quelle façon les investissements et les charges ont été répartis entre activités réglementées et non réglementées, de même que la façon dont les risques ont été évalués et attribués à ces différentes activités.
b) Si non, veuillez expliquer de quelle façon le traitement des activités non réglementées sera effectué après l’implantation du système.

QUESTION 14
Référence :

HQD-1, document 1, page 9

Préambule :

Le Distributeur indique que, selon les normes du marché, les budgets d'entretien de ses systèmes d'information actuels devraient être majorés de 30 M$ par année seulement pour les maintenir à niveau.
Demande :
Veuillez présenter un historique des montants consacrés par le Distributeur à l’entretien des systèmes d’information qui seront remplacés par le SIC.
QUESTION 15
Référence :

HQD-1, document 1, page 14

Préambule :

Le Distributeur indique que le coût des mises à jour des progiciels est déjà prévu dans les coûts d'exploitation des nouveaux systèmes une fois mis en exploitation.
Demandes :
a) Veuillez préciser quelle est la pratique actuelle du Distributeur en ce qui concerne le coût des mises à jour des systèmes existants. Les coûts sont-ils capitalisés?
b) Si oui, pourquoi le traitement serait-il différent pour le nouveau système?

QUESTION 16
Référence :

HQD-1, document 1, page 25

Préambule :

Le Distributeur mentionne que, pour les fins de l’analyse, une durée de 10 ans, correspondant à la durée d’amortissement des coûts de réalisation, a été considérée.

Demandes :
a) Veuillez justifier le choix de cette période d’amortissement en présentant les critères de décision et le comparer à la période d’amortissement utilisée pour les systèmes remplacés.
b) De plus, si les anciens systèmes remplacés par le SIC ne sont pas entièrement amortis, veuillez expliciter de quelle façon l’impact tarifaire de leur remplacement est pris en compte dans l’analyse présentée et dans le calcul de l’impact tarifaire.

SUIVI DU PROJET

QUESTION 17
Référence : 

HQD-1, document 1, pages 6 et 23

Préambule :

Le Distributeur évoque une augmentation et une diversification des attentes de ses clients, quant aux services qu’il offre. De plus, il mentionne que l’implantation de certaines fonctionnalités assureront un meilleur suivi des performances opérationnelles et une vision intégrée des indicateurs pour l’ensemble des processus.

Demandes :
a) Veuillez préciser de quelle façon les indicateurs de performance du Distributeur portant sur le service à la clientèle seront modifiés pour tenir compte des attentes de la clientèle et des capacités plus importantes du système SIC.

b) La mise en place du nouveau système implique-t-elle une amélioration importante et mesurable de la performance du Distributeur en ce qui concerne le service à la clientèle? Si oui, veuillez quantifier ces améliorations anticipées.

QUESTION 18
Référence :

HQD-1, document 1, page 36

Préambule :

Le Distributeur explique que le projet SIC fera l’objet d’un suivi serré auprès de la haute direction de l’entreprise. Il propose un suivi annuel et indique les informations qu’il prévoit déposer à la Régie.

Demandes :
a) Veuillez déposer un exemple des rapports de suivi envisagés.
b) Veuillez préciser la nature et la fréquence du suivi que la haute direction de l’entreprise entend exercer.

c) Veuillez confirmer la possibilité de production de rapports trimestriels.

